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A/RES/68/197

Nations Unies

Distr. générale
18 février 2014

Assemblée générale
Soixante-huitième session
Point 109 de l’ordre du jour

Résolution adoptée par l’Assemblée générale le 18 décembre 2013
[sur la base du rapport de la Troisième Commission (A/68/458)]

68/197. Coopération internationale face au problème mondial
de la drogue
L’Assemblée générale,
Réaffirmant la Déclaration politique qu’elle a adoptée à sa vingtième session
extraordinaire 1, la Déclaration sur les principes fondamentaux de la réduction de la
demande de drogues2, le Plan d’action sur la coopération internationale pour l’élimination
des cultures de plantes servant à fabriquer des drogues illicites et les activités de
substitution 3 , le Plan d’action pour la mise en œuvre de la Déclaration sur les
principes fondamentaux de la réduction de la demande de drogues 4, la déclaration
ministérielle commune adoptée à l’issue du débat ministériel de la quarante-sixième
session de la Commission des stupéfiants 5 et les Principes directeurs des Nations
Unies sur le développement alternatif 6,
Réaffirmant également la Déclaration politique et le Plan d’action sur la
coopération internationale en vue d’une stratégie intégrée et équilibrée de lutte
contre le problème mondial de la drogue 7, qu’elle a adoptés à sa soixante-quatrième
session, et appelant les États à prendre les mesures nécessaires pour en mettre
pleinement en œuvre les dispositions en vue d’en atteindre en temps voulu les buts
et objectifs,
Rappelant sa résolution 53/115 du 9 décembre 1998, dans laquelle elle a prié
instamment les gouvernements, les organes compétents de l’Organisation des
Nations Unies, les institutions spécialisées et d’autres organisations internationales

_______________
1

Résolution S-20/2, annexe.
Résolution S-20/3, annexe.
3
Résolution S-20/4 E.
4
Résolution 54/132, annexe.
5
Voir Documents officiels du Conseil économique et social, 2003, Supplément no 8 (E/2003/28/Rev.1),
chap. I, sect. C.
6
Résolution 68/196, annexe.
7
Voir Documents officiels du Conseil économique et social, 2009, Supplément no 8 (E/2009/28), chap. I,
sect. C.
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